
 

  

COMMENTAIRE PROJET BUGDET 2026 
 

Les charges : 

Les achats passent de 9 000 000 F CFA en 2025 à 17 750 000 F CFA en 2026. 

Cette hausse est principalement due au poste Carburant et Lubrifiants, initialement sous-estimé en 2025 et révisé 
à la hausse en 2026 pour deux raisons principales : 

- L’instabilité de la fourniture électrique d’E²C, qui entraîne une utilisation plus fréquente du groupe 
électrogène (3 à 4 approvisionnements par an) ; 

- Le carburant des véhicules du personnel, également sous-évalué dans le budget 2025. 

Les frais de transports passent de 32 150 000F CFA en 2025 et 36 700 000F CFA en 2026 
 

Cette évolution s’explique par la hausse des déplacements à l’international, le poste ayant été sous-évalué en 2025. La 
fréquence plus importante des missions à l’étranger justifie cette révision à la hausse. 
 

 

 



 

  

Les charges extérieures A passent de 167 530 000 F CFA en 2025 à 153 930 000 F CFA en 2026, soit une 
légère diminution. 

Postes en hausse : 

- Maintenance informatique : augmentation liée à la mise en place de nouveaux outils de gestion pour un 
meilleur suivi des données financières ; 

- Publication des agendas : ce poste, désormais personnalisé, correspond aux frais de fabrication des 
agendas auparavant comptabilisés dans “autres charges”. 

Postes en baisse : 

- Frais de colloques et séminaires : réduction logique après la REF 2025, événement exceptionnel ayant 
nécessité une provision spécifique en 2025. 

Les charges extérieures B passent de 134 500 000 F CFA en 2025 à 91 200 000 F CFA en 2026, soit une 
baisse significative. 
 

Cette diminution s’explique par une rationalisation des dépenses et une meilleure maîtrise des coûts après 
analyse des réalisations 2025 

 

 



 

  

Postes en baisse 

- Honoraires comptables et frais de rémunérations prestataires : réduction liée à l’internalisation de 
certaines fonctions qui étaient jusqu’au début de 2025 assurées par des prestataires externes. 

- Frais de missions : ligne ajustée à la baisse en raison d’une surestimation du budget 2025, constatée à 
travers les réalisations de l’année. 

- Réception AG : aucune dépense exceptionnelle prévue pour 2026, aucun événement spécifique n’étant 
envisagé dans le cadre de l’Assemblée Générale 

Postes en hausse 

- Formation du personnel : augmentation prévue afin de renforcer les compétences et la performance du 
personnel. 

- Droits de timbre et enregistrement : réévalués à la hausse, le poste ayant été largement sous-estimé en 
2025. 

o Il intègre désormais deux contrats de bail à renouvellement annuel ainsi divers contrats de 
prestations. 

- Pertes sur créances irrécouvrables : hausse due à la reconnaissance de cotisations impayées depuis 
deux ans. 
En 2024, ce poste non budgété avait engendré une réalisation d’environ 34 000 000 F CFA. 

- Charges de personnel : la progression s’explique par la création de quatre nouveaux postes prévus en 
2026 pour mieux répondre aux besoins et attentes des adhérents. 
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